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Résumé

Contexte

En 1982 et 1989, la Direction générale de l’évaluation et de la vérification interne avait réalisé
une vérification de la comptabilité et de l’administration de la paie et une vérification de la
classification, des relations avec le personnel et de la rémunération. Depuis, le traitement manuel
et automatisé des opérations liées à la liste de paie a évolué sous maints rapports. Plusieurs
politiques gouvernementales concernant la paie ont été modifiées, et de nouvelles politiques ont
été adoptées.

Le présent examen a pour but de fournir à la haute direction les résultats d’une vérification
complète de la comptabilité et de l’administration de la paie de façon à certifier que les contrôles
financiers et de gestion sont adéquats et à garantir l’intégrité de la liste de paie au ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC). L’examen comporte un sondage visant à
recueillir le point de vue des employés au sujet de la valeur des services, de l’information et des
conseils qu’ils ont reçus des fonctions de comptabilité et d’administration de la paie.

L’administration de la paie comprend l’application uniforme de diverses politiques de paie
énoncées dans des sources officielles telles que le Règlement sur les conditions d’emploi dans la
Fonction publique, la Loi sur l’emploi dans la fonction publique et ses règlements, la Loi sur la
pension de la fonction publique et ses règlements, les régimes d’assurance de la Fonction
publique et les règlements afférents, les directives sur la rémunération rétroactive, le Règlement
sur la rémunération lors de la reclassification ou de la transposition, les délibérations du
Conseil du Trésor et les conventions collectives.

Les responsabilités de la Direction des ressources humaines dans la Région de la capitale
nationale (RCN) ainsi que des bureaux régionaux en matière d’administration de la paie
consistent à garantir l’exactitude, la validité et l’à-propos des interventions de paie, contrôler le
rendement des systèmes utilisés pour administrer ces interventions, s’assurer que l’on respecte
les normes établies en matière de rendement et répondre aux demandes de renseignements des
employés.

La fonction de la comptabilité de la paie concerne l’enregistrement des données sur la
rémunération des employés dans les dossiers financiers et les systèmes de comptabilité du
MAINC. Cette fonction comprend la vérification des listes de paie produites par le système de
paie en direct de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), et elle englobe
les activités liées à l’enregistrement, à la classification, au codage, à la correction et à la
déclaration des montants versés aux employés à titre de paie.
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Objectifs

La vérification avait pour objectif d’évaluer :

C l’efficience et l’efficacité des pratiques, procédures et contrôles financiers et
administratifs en matière de comptabilité et d’administration de la paie;

C le degré de conformité des actions du Ministère par rapport aux diverses conventions
collectives et aux politiques et directives du Ministère et des organismes centraux;

C la qualité des contrôles manuels et informatisés et des contrôles d’écriture et de
supervision portant sur les entrées et sorties de données du système de gestion des
ressources humaines PeopleSoft et d’autres systèmes connexes comme le système
ministériel de comptabilité (SMC).

Portée

Le champ de la vérification incluait les activités de comptabilité et d’administration de la paie de
la Direction générale des ressources humaines et de la Direction générale des finances à
l’Administration centrale et dans les régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de la
Colombie-Britannique. La vérification a porté sur la période du 1  avril 1995 au 31 mars 1997.er

Évaluation générale

On a réalisé un sondage auprès de 3 707 employés du MAINC afin de recueillir leurs
observations concernant la valeur des services et de l’information obtenus de la fonction de
l’administration de la paie. Dans l’ensemble, les résultats du sondage auprès des employés ont
été très favorables. Plus de 80  % des répondants ont dit être satisfaits du niveau de service fourni
par la fonction de l’administration de la paie. Toutefois, en ce qui concerne les erreurs dans le
calcul de la paie, même si le taux d’erreur était relativement faible, il faudra déployer des efforts
soutenus afin de réduire ce taux d’erreur au minimum.

Nous n’avons relevé aucune lacune d’importance dans les processus de comptabilité et
d’administration de la paie. Toutefois, l’absence d’interfaces entre les différents systèmes
automatisés et manuels de comptabilité et d’administration de la paie a entraîné d’importantes
répétitions d’efforts et nui à l’efficience. Il sera donc nécessaire d’étudier activement des
solutions de rechange en vue de simplifier les processus d’enregistrement de la paie et de saisie
des données.



97/08 -Vérification de la comptabilité et de l’Administration de la paie Page iii

Constatations clés

C Les processus de comptabilité et d’administration de la paie font l’objet d’un contrôle
adéquat au MAINC. Toutefois, la vérification a révélé l’absence d’interfaces entre les
systèmes de comptabilité et d’administration de la paie, situation qui résulte en
d’importantes répétitions d’efforts. Des opérations multiples de saisie de données sont
requises pour compléter une opération de paie. Plus précisément, il faut introduire les
données dans trois systèmes automatisés, à savoir le Système de paie en direct (géré par
TPSGC), PeopleSoft (géré par la Direction générale des ressources humaines) et le
Système d'information de gestion sur les salaires (géré par la Direction générale de la
comptabilité) de même que sur trois documents manuels : cartes de paie, registres des
opérations et dossiers de paie des employés. Les gestionnaires responsables reconnaissent
que les opérations multiples de saisie causent des problèmes d’efficience, mais ceux-ci
sont dans une certaine mesure hors du contrôle des bureaux régionaux. Deux des trois
bureaux régionaux visités ont adopté des procédures de contrôle supplémentaires pour
réduire les risques d’erreur dans la saisie des données.

C Les politiques du Conseil du Trésor et du Ministère en matière de paie et les conventions
collectives sont les principaux instruments qui régissent le traitement de l’information
liée à la paie. La vérification a révélé que les spécialistes régionaux de la paie sont
conscients de la complexité de leur travail et ont à leur disposition la documentation
requise pour mener à bien les activités de traitement de la paie. Lorsque des bureaux
régionaux ont besoin de conseils supplémentaires sur des questions particulières, ils
peuvent s’adresser à la Direction de la rémunération et des relations avec les employés du
Ministère pour déterminer la ligne de conduite à adopter. Les spécialistes régionaux de la
paie ont indiqué que cette Direction fait preuve de célérité au moment d’examiner et de
combler leurs besoins.

C L’équipe de vérification a examiné certains dossiers du personnel et constaté qu’à
quelques exceptions près, ces dossiers contiennent une piste de vérification adéquate. La
vérification a également porté sur le caractère sécuritaire du milieu physique et a révélé
que tous les dossiers du personnel sont protégés et conservés dans une zone de classement
adéquate. Les opérations liées à la liste de paie ne peuvent être traitées sans que les
autorisations voulues aient été obtenues. De plus, l’accès à tous les systèmes automatisés
est limité aux employés autorisés grâce à l’utilisation de noms d’utilisateur et de mots de
passe.

C En octobre 1997, on a remanié les lignes directrices relatives au rendement après que les
organismes centraux ont transféré de nombreuses responsabilités aux ministères. D’autres
changements sont toutefois survenus depuis, de sorte que ces lignes directrices ne sont
plus adéquates. Une fois que de nouvelles lignes directrices en matière de rendement
auront été établies, il conviendra de mettre en place un mécanisme pour mesurer le niveau
de respect de ces lignes directrices.
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Recommandations clés

1. Le directeur général, Ressources humaines, en collaboration avec les directeurs
régionaux, Ressources humaines, devrait trouver des moyens de simplifier
l’enregistrement de l’information relative à la paie afin d’éliminer les répétitions dans la
saisie des données.

2. Le directeur, Rémunération et relations avec les employés du Ministère, à la Direction
générale des ressources humaines, en collaboration avec les directeurs régionaux,
Ressources humaines, devrait veiller à ce que les lignes directrices en matière de
rendement soient mises à jour et à ce qu’un mécanisme de contrôle soit mis en place pour
évaluer le respect de ces lignes directrices.
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Section 1 - Introduction

Contexte

L’administration de la paie comprend l’application uniforme de diverses politiques de paie
énoncées dans des sources officielles telles que le Règlement sur les conditions d’emploi dans la
Fonction publique, la Loi sur l’emploi dans la fonction publique et ses règlements, la Loi sur la
pension de la fonction publique et ses règlements, les régimes d’assurance de la fonction
publique et les règlements afférents, les directives sur la rémunération rétroactive, le Règlement
sur la rémunération lors de la reclassification ou de la transposition, les délibérations du
Conseil du Trésor et les conventions collectives.

Les obligations du MAINC, en tant que ministère employeur, sont les suivantes en matière
d’administration de la paie : déterminer les montants à verser, effectuer les interventions de paie
pour ses employés, amorcer et maintenir le contrôle des lots de documents d’entrée de paie,
produire les certificats prévus aux articles 32 et 34 de la Loi sur la gestion des finances
publiques, certifier les entrées de paie conformément à l’article 33 de la Loi sur la gestion des
finances publiques avant de les présenter à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
(TPSGC), vérifier les sorties du système de paie, corriger les erreurs de saisie mises en évidence
par les vérifications informatiques de TPSGC, veiller à l’exactitude, à la validité et à la
ponctualité des entrées de paie, surveiller le fonctionnement du système d’administration de la
paie afin de garantir le respect des normes d'exécution réglementaires et fournir aux employés un
service d’information sur la paie.

La fonction de la comptabilité de la paie concerne l’incorporation de la rémunération des
employés aux dossiers financiers et aux systèmes comptables du Ministère. Elle comprend la
vérification des listes de paie produites par le système de paie en direct, géré par TPSGC, à partir
des données fournies par le Ministère. La comptabilité de la paie consiste également à
enregistrer, classifier, coder, corriger et déclarer les montants versés aux employés à titre de paie.
Pour l’exercice 1996-1997, le coût du personnel et le nombre d’employés par programme
s’établissaient comme suit :

Montant Employés

Programme 1 : Administration 46 300 000 $ 687

Programme 2 : Affaires indiennes et inuit 119 700 000 $ 2 218

Programme 3 : Affaires du Nord 37 200 000 $ 635

Total 203 200 000 $ 3 540
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Objectifs et portée

La vérification de la comptabilité et de l’administration de la paie avait pour objet d'évaluer :

C l’efficacité et l’efficience des pratiques, procédures et contrôles financiers et
administratifs en matière de comptabilité et d’administration de la paie;

C le degré de conformité des actions du Ministère par rapport aux diverses conventions
collectives et aux politiques et directives du Ministère et des organismes centraux;

C la qualité des contrôles manuels et informatisés et des contrôles d’écriture et de
supervision portant sur les entrées et sorties de données du système de gestion des
ressources humaines PeopleSoft et d’autres systèmes connexes comme le système
ministériel de comptabilité (SMC).

Le champ de la vérification comprenait les activités de comptabilité et d’administration de la paie
de la Direction générale des ressources humaines et de la Direction générale des finances à
l’Administration centrale et dans les régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de la
Colombie-Britannique. La vérification a porté sur la période du 1  avril 1995 au 31 mars 1997.er

La vérification visait à répondre aux questions suivantes :

C Les contrôles internes concernant la paie et le versement de prestations sont-ils de nature
à assurer l’exécution des retenues qui s’imposent, à éviter les trop-payés et les moins-
payés et à tenir compte en temps voulu des présences, congés, heures supplémentaires et
autres activités pertinentes?

C La fonction de comptabilité et d’administration de la paie respecte-t-elle les exigences
d’efficacité, d’efficience, d’économie, de responsabilité et de conformité aux politiques
du Ministère et des organismes centraux?

C Ces fonctions sont-elles exercées dans une optique de service et ses responsables se
comportent-ils en conseillers fiables et avisés à l’égard des employés?

C Les demandes d’information et de conseils sont-elles traitées rapidement et les réponses
sont-elles justes?

C Les listes de paie sont-elles dûment autorisées?

C La délégation du pouvoir de signer les documents financiers fait-elle l’objet de contrôles
adéquats et efficaces?

C La vérification des comptes et les demandes de paiement font-elles l’objet de contrôles
adéquats?
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Afin de répondre à certaines des questions précitées, on a soumis à des essais de vérification un
échantillon de dossiers d’employés sélectionnés au hasard. Les dossiers ont été sélectionnés dans
les catégories suivantes : nouveaux embauchages externes, modifications aux calculs de la paie et
cessations d’emploi.

Méthodologie et approche

La vérification s’est faite en trois étapes distinctes, à savoir celle de l’enquête préliminaire, celle
du travail sur le terrain, de l’analyse et du compte rendu, et enfin celle de la préparation du
rapport. Un sondage auprès des employés a également été inclus dans le processus général de
vérification.

L’étape de l’enquête préliminaire avait pour objectif général d’acquérir une compréhension
poussée des processus de comptabilité et d’administration de la paie au MAINC ainsi que de
préciser le champ d’enquête et les questions de vérification à examiner à l’étape suivante. En
conformité de cet objectif, on a réalisé des entrevues préliminaires auprès d’employés de la
Direction générale des services de rémunération et de ressources humaines dans la Région de la
capitale nationale. Cela a permis de fixer des critères de vérification définissant des champs
d’examen précis pour chaque objectif de la vérification.

On a discuté des questions préliminaires de vérification avec les membres du Comité consultatif
du projet à tous les deux mois pendant cette étape.

L’étape du travail sur le terrain, de l’analyse et du compte rendu a été réalisée dans les régions de
l’Atlantique, de la Colombie-Britannique, de l’Ontario et de la capitale nationale. Dans le cadre
de cette étape, on a défini, documenté et examiné des procédures de contrôle particulières pour
chaque critère de vérification. Nous avons recueilli l’information auprès de nos sources
principales : spécialistes de la paie, superviseurs de la paie, gestionnaires des ressources
humaines et agents des finances. Au terme des visites sur le terrain, on a tenu une séance de
compte rendu avec la Direction de la rémunération et des relations avec le personnel du Ministère
et avec la Direction des ressources humaines dans la Région de la capitale nationale, pour
discuter des conclusions de la vérification.

L’étape de préparation du rapport a inclus la synthèse des constatations de la vérification, des
résultats du sondage auprès des employés, des recommandations faisant suite à la vérification
ainsi que des résultats généraux de l’enquête.

La vérification comportait un sondage auprès des employés, lequel a été inclus dans le travail sur
le terrain. On a réalisé ce sondage afin de recueillir les observations des employés au sujet de la
valeur des services de paie du Ministère, y compris de l’information et des conseils reçus des
fonctions de comptabilité et d’administration de la paie. On pourra utiliser les résultats de ce
sondage pour aider le Ministère à améliorer les services qu’il offre à ses employés.
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Le sondage visait tous les employés du Ministère. Il a été réalisé en août et septembre 1998. Au
total, on a distribué 3 707 questionnaires à tous les employés de tous les secteurs du Ministère, au
moyen du système de courrier interne. Les questionnaires remplis ont été retournés à
PricewaterhouseCoopers.

Au total, 1 251 questionnaires dûment remplis ont été retournés, ce qui a donné un taux de
réponse de 34  %. La marge d’erreur globale est de plus ou moins 2  %, avec un niveau de
confiance de 95  %. Il y a augmentation de la marge d’erreur si l’on examine seulement un
sous-ensemble de l’échantillon, par exemple si l’on ventile les résultats par région.

On a numérisé les questionnaires remplis au moyen du logiciel Teleform, et on les a analysés au
moyen du logiciel SPSS. On a pondéré les résultats selon les régions afin de s’assurer qu’ils
reflétaient la répartition réelle de la population d’employés. L’appendice 1 de ce rapport présente
les résultats détaillés du sondage.

Stratégie en matière de rapport

Le présent rapport résume les résultats d’une vérification indépendante et objective de la
comptabilité et de l’administration de la paie réalisée par PricewaterhouseCoopers au nom de la
Direction générale de l’évaluation et de la vérification interne. Il présente aussi les résultats d’un
sondage distinct à l’échelle du Ministère, auquel PricewaterhouseCoopers a prêté son concours
au profit de la DGÉVI.

La vérification portait sur les activités de comptabilité et d’administration de la paie menées à la
Direction générale des ressources humaines et à la Direction générale des services financiers aux
administrations centrales des régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de la Colombie-Britannique.
Le sondage auprès des employés visait tous les employés du Ministère.

Le présent rapport expose donc les résultats de la vérification et du sondage en ce qui a trait aux
questions de vérification qui avaient été déterminées à l’avance. Les résultats détaillés du
sondage sont résumés à l’appendice 1 du rapport.
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Section 2 - Résultats détaillés et recommandations

Processus de comptabilité et d’administration de la paie

La Direction de la rémunération et des relations avec les employés du Ministère, à la Direction
générale des ressources humaines, a pour responsabilité d’interpréter les politiques émanant du
Conseil du Trésor, de communiquer et de diffuser les politiques et procédures pertinentes en
matière de paie aux bureaux régionaux, de contrôler l’application de ces politiques et de
conseiller les agents régionaux au sujet des questions liées à la paie.

Les Services de rémunération dans les bureaux régionaux, y compris dans la Région de la
capitale nationale, sont tenus de mettre en oeuvre des processus adéquats pour s’assurer que les
politiques et procédures du Conseil du Trésor et du Ministère en matière de paie sont respectées.
Les processus de comptabilité et d’administration de la paie incluent les interventions clés
suivantes.

Déclenchement de l’intervention de paie

Il y a déclenchement de l’intervention de paie lorsqu’on reçoit de la Section de la dotation une
lettre d’offre approuvée. Une lettre d’offre explique l’intervention demandée, indique le niveau
de classification de l’employé et, s’il y a lieu, la durée de l’intervention demandée. Elle porte les
signatures de l’employé et d’un agent de dotation ou du gestionnaire responsable. Cependant,
toutes les interventions ne nécessitent pas une lettre d’offre de la Section de la dotation. Par
exemple, les hausses salariales annuelles sont effectuées par les spécialistes de la paie; elles ne
nécessitent pas de lettre d’offre. Une telle intervention est autorisée en vertu de la convention
collective pertinente.

Les interventions déclenchées par l’employé, par exemple un changement de régime médical,
exigent que l’employé remplisse et signe les formulaires appropriés avant que le traitement
puisse débuter.

Enregistrement de l’information relative à la paie

On utilise le Système de paie en direct de TPSGC pour déclencher et enregistrer toutes les
interventions de paie. Il faut obtenir les autorisations électroniques voulues avant qu’une
intervention de paie puisse être enregistrée dans ce système. En outre, l’information relative à la
paie est conservée dans d’autres systèmes du MAINC : SGRH de PeopleSoft, cartes de paie
manuelles, dossiers des employés, registres des opérations et Système d'information de gestion
sur les salaires.
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Vérification

Un deuxième spécialiste de la paie contre-vérifie toutes les interventions de paie enregistrées
dans le Système de paie en direct pour s’assurer que les entrées sont complètes et exactes. Une
fois l’information vérifiée, on attribue à l’opération le statut « vérifiée ». L’intervention de paie
est alors prête à être approuvée en vertu de l’article 33. Seul les employés autorisés sont habilités
à modifier une opération dans le Système de paie en direct en lui attribuant le statut « vérifiée ».

Signature de l’agent des finances

Un agent des finances procède à la vérification requise en vertu de l’article 33 de la Loi sur la
gestion des finances publiques. L’article 33 sert à attester de la disponibilité des fonds
nécessaires pour que TPSGC puisse traiter les interventions de paie. Une fois les chèques traités
par TPSGC, on envoie à la Section régionale des finances les registres imprimés des chèques
ainsi que le registre de la paie.

Rapprochement du registre de paie

Les chèques reçus de TPSGC sont conservés dans une pièce ou un classeur sécuritaire à la
Section des finances, tandis que les registres de paie sont retournés aux spécialistes de la paie
pour examen. Après l’examen, les spécialistes de la paie donnent l’approbation finale pour la
distribution des chèques aux employés. On procède au rapprochement du registre de paie avec les
interventions de paie énumérées dans le journal des opérations pour la période de paie visée. S’il
y a divergence avec ce journal, on fait enquête et on prend les mesures correctives qui
s’imposent.

Après que les spécialistes de la paie ont procédé à l’examen, ils signent le registre de paie et en
retournent une copie à la Section des finances en vue de la distribution des chèques. On consigne
dans le registre de paie toute directive spéciale visant par exemple les chèques à annuler et à
retourner au spécialiste de la paie.

Enregistrement des opérations liées à la paie dans le SGRM

Chaque mois, on enregistre dans le Système de gestion des ressources ministérielles (SGRM) les
opérations liées à la paie. On reçoit de TPSGC un ruban électronique qui indique toutes les
opérations liées à la paie. L’Administration centrale introduit les données du ruban dans le
SGRM. L’information affichée par le système a le statut « non enregistrée ». Il incombe aux
bureaux régionaux d’enregistrer les opérations liées à la paie une fois qu’ils ont procédé au
rapprochement avec les dossiers de paie. L’enregistrement exige un examen exhaustif de tous les
codes de compte qui vise à garantir l’exactitude de chaque opération. Une fois l’entrée comptable
enregistrée dans le SGRM, le cycle des opérations lié à la liste de paie est complété. On reprend
le processus à chaque période de paie et lorsque des chèques supplémentaires sont demandés.
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Structure organisationnelle

L’administration de la paie est un processus complexe qui nécessite une formation appropriée et
continue du personnel. Il faut prévoir du personnel de remplacement compétent au cas où les
spécialistes de la paie en poste actuellement ne pourraient accomplir leur travail pendant une
certaine période.

Dans une région que nous avons visitée, nous avons constaté que les procédures liées à la paie
sont mises en oeuvre par un seul spécialiste de la paie. La majorité des procédures étaient
documentées, mais la région ne disposait pas d’un plan d’urgence adéquat au cas où le spécialiste
de la paie ne serait pas disponible pour accomplir son travail pendant une période prolongée. Il
n’y avait pas d’employé de remplacement bien au fait de toutes les fonctions du spécialiste de la
paie.

Pratiques exemplaires

Une région visée par la vérification a réorganisé sa Direction des ressources humaines afin de
mieux faire face aux exigences de la charge de travail et de donner suite aux demandes des
employés qui désiraient recevoir une formation supplémentaire sur d’autres fonctions liées aux
ressources humaines. On dispense une formation aux employés de la région; au besoin, on leur
donnera une formation polyvalente dans tous les domaines du soutien aux ressources humaines
(rémunération, dotation, classification et relations de travail, par exemple). L’objectif est
d’amener le personnel de la région à acquérir un niveau de connaissance uniforme dans tous les
domaines.

De plus, la région réalise actuellement un projet pilote d’équipe autogérée. Suivant cette formule,
le personnel peut gérer lui-même la charge de travail liée à plusieurs fonctions relatives aux
ressources humaines. Les employés de la région ont indiqué que cette formule est source de
motivation et est beaucoup plus satisfaisante que l’approche traditionnelle.

On a constaté que l’équipe de gestion de la Direction générale des ressources humaines s’est
livrée à un examen de la formule d’équipe autogérée, ce qui a amené d’autres régions à
réorganiser leur Section de l’administration de la paie en conséquence.

Recommandation

1. Les directeurs, Ressources humaines, des régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de la
Colombie-Britannique devraient s’assurer que des remplaçants dûment formés sont
disponibles pour accomplir les tâches liées à la paie au cas où un ou plusieurs spécialistes
de la paie s’absenteraient pendant une période prolongée.
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Enregistrement de l’information relative à la paie

L’information relative à la paie est recueillie par des moyens tant manuels qu’électroniques :

C dans le Système de paie en direct (TPSGC);
C dans le système avec PeopleSoft;
C dans le Système d'information de gestion sur les salaires (SIGS);
C sur les cartes de paie;
C dans les journaux des opérations; et
C dans les dossiers du personnel relatifs à la paie.

La saisie répétée de renseignements similaires accroît le risque que l’information relative à la
paie soit inexacte, et les employés des régions craignent que cette situation ait été source
d’inefficience dans leurs activités. Les employés interrogés dans les régions n’étaient pas au fait
des initiatives que le Ministère est susceptible de réaliser pour améliorer les opérations.

Liens entre les sources d’information

Les cartes de paie et le Système de paie en direct sont considérés comme les sources les plus
fiables d’information historique sur la paie. Avant l’automatisation des opérations liées à la paie,
on utilisait les cartes de paie pour faire le suivi de toutes les interventions de paie qui visaient un
employé. Aujourd’hui, on emploie le Système de paie en direct pour mettre en oeuvre les
interventions de paie et produire les chèques de paie pour l’ensemble de TPSGC. Les cartes de
paie et le Système de paie en direct contiennent la même information historique concernant les
interventions de paie relatives à un employé (nom de l’employé, date de prise d’effet,
classification et salaire annuel, par exemple). Toutefois, le Système de paie en direct contient
uniquement l’information sur les interventions faites après 1986, et il est géré par TPSGC.

PeopleSoft

Les agents de dotation des services régionaux des Ressources humaines se chargent de toutes les
entrées dans le système PeopleSoft. Dans trois des quatre régions visitées, les spécialistes
régionaux de la paie entraient dans le système l’information relative à la paie des employés, à
l’exception de l’information sur les opérations liées à la rémunération d’intérim visant des
périodes de moins de quatre mois. L’information saisie dans le système PeopleSoft est similaire
aux données enregistrées sur les cartes de paie et dans le Système de paie en direct.

Les ministères fédéraux ont implanté une version personnalisée de PeopleSoft 5.1. Toutefois,
aucune interface n’a été établie entre le système PeopleSoft et le Système de paie en direct de
TPSGC. Tous les ministères fédéraux qui utilisent PeopleSoft sont confrontés au même
problème.
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Deux des quatre régions visitées doutaient de l’exactitude de l’information relative à la paie
consignée au moyen de PeopleSoft, car actuellement, les opérations ne sont pas toutes
enregistrées dans le système. En fait, les spécialistes de la paie ont dit s’inquiéter de la possibilité
que l’information sur la paie contenue dans le système PeopleSoft soit désuète, incomplète et
inexacte. Cependant, une région a récemment entrepris un examen exhaustif des données de
PeopleSoft pour s’assurer de l’exactitude de l’information enregistrée dans le système.

L’équipe de vérification a comparé les renseignements contenus dans certains dossiers
d’employés avec l’information enregistrée dans le système PeopleSoft, et elle a relevé quelques
divergences. Dans tous les cas, ces divergences avaient trait aux dates enregistrées dans le
système PeopleSoft. Ces divergences n’ont pas eu d’incidence sur la paie, car les données
emmagasinées avec PeopleSoft n’étaient pas utilisées pour les besoins de la paie. Une région
visitée n’enregistrait pas les renseignements relatifs à la paie dans le système PeopleSoft en
raison de contraintes liées aux ressources. Le système était utilisé exclusivement par les agents de
dotation.

Système d'information de gestion sur les salaires (SIGS)

Le SIGS sert à gérer les engagements pris conformément aux budgets. Les gestionnaires
l’utilisent comme instrument de prévision. La responsabilité de ce système et des processus
associés incombe aux fonctions de comptabilité.

Les entrées dans le SIGS se font individuellement pour chaque employé. Le salaire réel de
l’employé est enregistré dans le SIGS en relation avec le centre de responsabilité concerné. Le
poste dont le titulaire tient à jour les données du SIGS varie selon les régions. Dans certaines
régions, cette fonction est remplie par le spécialiste régional de la paie, tandis que dans d’autres,
ce sont les agents des finances qui introduisent l’information requise.

La région de l’Atlantique a remplacé le SIGS par un tableur prévisionnel Quattro Pro. Cette
région soutient que dans un environnement où les ressources sont limitées, elle ne peut plus se
permettre d’utiliser le SIGS. Cette région a jugé que le SMC offre les fonctions nécessaires pour
accomplir le contrôle des engagements et que le tableur prévisionnel Quattro Pro constitue un
supplément adéquat. Dans une autre région, les employés ont mis en doute l’utilité du SIGS. En
fait, cette région ne procède pas à la mise à jour des profils des employés dans le SIGS.

Les deux autres régions ont aussi indiqué que certains gestionnaires n’utilisent pas le SIGS. En
fait, dans au moins deux cas, les employés ont indiqué que l’utilisation d’autres systèmes pour
mener à bien la fonction censée être accomplie avec le SIGS est chose assez fréquente. Malgré
ces préoccupations, on continue d’introduire l’information relative à la paie dans le SIGS. Nous
avons constaté que les régions où le SIGS est utilisé ne font pas de deuxième examen pour
vérifier l’exactitude des entrées.
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Journal des opérations

Un journal des opérations est un autre type de document relatif à la paie que les spécialistes de la
paie utilisent dans toutes les régions. On y consigne l’information déjà introduite dans le Système
de paie en direct. En outre, le journal fournit la preuve que l’on a procédé aux examens et
vérifications requis, et on l’utilise pour le rapprochement des registres de paie reçus de TPSGC
avant la délivrance des chèques au personnel par la Section des finances. L’information
enregistrée dans le Système de paie en direct ne peut être traitée avant qu’on ait accompli les
examens et autorisations requis aux différents niveaux dans le système. Lors des visites sur le
terrain, l’équipe de vérification n’a pas été en mesure de déterminer si le Système de paie en
direct peut produire un rapport comparable au journal des opérations.

Pratiques exemplaires

Le bureau régional de la Colombie-Britannique a adopté des procédures de vérification
supplémentaires pour s’assurer de l’exactitude des données sur la paie enregistrées dans le
système PeopleSoft. Lorsque le dossier d’un employé est transmis à un autre spécialiste de la
paie en vue de l’examen et de l’approbation au deuxième niveau, on imprime une copie de
l’écran PeopleSoft et on l’annexe au dossier pour vérification.

Résultats du sondage auprès des employés en ce qui concerne l’enregistrement de
l’information relative à la paie

Le sondage a révélé que 78  % des répondants avaient demandé des renseignements à
l’Administration de la paie au moins une fois dans l’année précédente. Les employés ont indiqué
que le taux d’erreur dans les données obtenues de l’Administration de la paie était relativement
faible et qu’ils estimaient généralement que les erreurs étaient corrigées rapidement. Les résultats
du sondage corroborent ceux de la vérification en ce qui a trait à l’enregistrement exact des
données liées à la paie par la fonction d’Administration de la paie.

Recommandations

2. Le directeur général, Ressources humaines, en collaboration avec les directeurs
régionaux, Ressources humaines, devrait :

C trouver des moyens de simplifier l’enregistrement de l’information relative à la
paie pour éliminer les répétitions dans la saisie des données. Une option
consisterait à encourager l’utilisation du journal des opérations dans le Système de
paie en direct;

C adopter une politique pour assurer que toutes les régions saisissent correctement et
vérifient toutes les données obligatoires sur la paie dans le système PeopleSoft et
vérifient ces données.
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3. Le directeur général, Ressources humaines, en collaboration avec le directeur général,
Finances, devrait étudier l’utilisation du SIGS dans l’ensemble des régions et les
avantages qu’il offre, puis évaluer de possibles solutions de rechange.

PeopleSoft

Enregistrement d’informations sur la paie relatives à des dates ultérieures

Une région ne peut enregistrer dans PeopleSoft aucune information sur la paie comportant une
date postérieure au 31 décembre 1999. Par exemple, si un employé est censé revenir d’un congé
autorisé en l’an 2001, le système indiquera que la date de retour est le 31 décembre 1999. De ce
fait, les spécialistes de la paie de la région doivent tenir des dossiers distincts pour pouvoir
apporter les rectifications voulues une fois que PeopleSoft sera conforme. Le personnel de la
région pensait qu’il s’agissait peut-être d’un problème de conformité à l’an 2000, mais des
représentants de la Direction générale de la gestion de l’information ont indiqué que PeopleSoft
est conforme à l’an 2000.

Recommandation

4. Le directeur général, Ressources humaines, en collaboration avec les directeurs
régionaux, Ressources humaines, devrait enquêter sur les raisons pour lesquelles une
région n’est pas en mesure d’enregistrer de l’information comportant des dates
postérieures au 31 décembre 1999, et déterminer si d’autres régions éprouvent le même
problème.

Guides des procédures

Les mises à jour des guides d’administration de la paie sont reçues sous forme de directives du
Conseil du Trésor. Tous les bureaux régionaux ont accès au guide du Conseil du Trésor, mais les
mises à jour des directives ne sont pas incluses dans l’information en direct, et cette dernière ne
comporte pas de renvois aux mises à jour. Le personnel des régions a fait observer que cela est
souvent source de confusion et d’importantes pertes de temps lorsqu’on essaie de déterminer si
l’on a reçu une mise à jour.

En outre, nous avons constaté que toutes les régions utilisent un ensemble de listes de
vérification. Certaines d’entre elles ont été remaniées du fait de modifications apportées au guide,
et certaines sont mieux adaptées que d’autres aux processus mis en oeuvre au MAINC. Les listes
de vérification précisent tous les documents et approbations requis pour mener à bien les
interventions de paie. Bien souvent, on verse les listes de vérification aux dossiers des employés
aux fins de vérification et d’examen.
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Outre les listes de vérification, les régions utilisent des modèles de lettres pour tous les genres de
lettres susceptibles d’être envoyées à un employé, ce qui garantit la rapidité de réponse et
l’uniformité de la communication avec tous les employés. Mis à jour au besoin, ces modèles sont
accessibles aux spécialistes de la paie de la région. Dans la majorité des cas, il suffit au
spécialiste de la paie d’inscrire les montants dans la lettre et/ou d’ajouter les observations
pertinentes. De plus, la Direction de la rémunération et des relations avec le personnel du
Ministère, dans le cadre d’appels conférences mensuels, fait la promotion des pratiques
exemplaires et fait bénéficier les régions des instruments de travail améliorés.

Pratiques exemplaires

Une région a décidé de tenir un journal de toutes les mises à jour de la version papier du guide
d’administration de la paie. Elle peut ainsi suivre les modifications apportées au guide et
s’assurer qu’elle dispose d’une liste complète de toutes les modifications.

Lignes directrices en matière de rendement

En octobre 1997, à la suite d’importantes modifications dans le travail accompli par les bureaux
régionaux de la paie de TPSGC, et après le transfert de nombreuses responsabilités aux
ministères, la Direction de la rémunération et des relations avec le personnel du Ministère a
examiné et remanié les lignes directrices en matière de rendement, puis les a communiquées aux
régions.

Certaines régions ont dit s’inquiéter de la possibilité que les lignes directrices d’octobre 1997 ne
reflètent pas leur environnement de travail actuel. Des employés ont affirmé que les lignes
directrices sur le rendement n’ont pas été remaniées en fonction des modifications apportées au
niveau de classification des spécialistes de la paie et qu’elles ne tiennent pas compte de leurs
tâches et responsabilités supplémentaires.

Nous avons découvert dans les régions de la documentation relative aux lignes directrices sur le
rendement, mais il n’existe aucun mécanisme permettant de mesurer le degré de conformité avec
ces lignes directrices.

Sondage auprès des employés concernant la prestation de services aux employés par la
fonction d’administration de la paie

Le sondage auprès des employés a permis de mesurer le degré de satisfaction à l’égard du
rendement de la fonction d’administration de la paie du Ministère dans la prestation des services
de paie et la fourniture de conseils et renseignements aux employés du Ministère. Les questions
suivantes étaient abordées dans le sondage :
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C le nombre et les catégories de demandes de renseignements faites par les employés;

C le nombre de demandes faites par des employés concernant des erreurs qu’ils ont relevées
dans leur paie initiale, dans leur paie de quinzaine, dans leurs augmentations de
rémunération, dans leur rémunération d’intérim, dans leur rémunération de surtemps,
dans leurs congés ou dans leurs retenues;

C la quantité et la qualité de l’information reçue par les employés au sujet de leurs congés,
des indemnités, de la couverture offerte par les assurances, du régime et des prestations
de retraite, des prestations de pension, des régimes d’avantages facultatifs ainsi que de la
gestion de la paie et des pratiques connexes;

C le nombre d’instruments et de méthodes de communication utilisés (bulletins pour le
personnel, autre documentation écrite, courrier électronique, Intranet, babillard
électronique, réunions et communication directe avec les superviseurs, par exemple);

C niveau de service fourni (rapidité de réponse, accessibilité du personnel, information à
jour et degré général de satisfaction à l’égard des services, par exemple).

Dans l’ensemble, les résultats du sondage auprès des employés ont été favorables. Plus de 80  %
des répondants (1 000) se sont dits satisfaits du niveau de service fourni par l’Administration de
la paie. Toutefois, notre analyse des résultats du sondage a révélé que les deux questions
suivantes étaient source de préoccupation pour les employés du Ministère.

C Le nombre d’erreurs dans le calcul de la paie relevées dans les réponses fournies aux
personnes qui avaient fait des demandes de renseignements était relativement faible.
Toutefois, il faudra déployer des efforts soutenus pour s’assurer de réduire au minimum
le nombre de ces erreurs.

C En ce qui concerne les problèmes qui avaient été décelés, les employés estimaient que la
fonction d’administration de la paie ne les « avait pas complètement résolus » dans 25  %
des cas, ce qui correspond à 25  % des 980 employés qui avaient communiqué avec le
bureau d’administration de la paie. Cependant, certains des problèmes portés à l’attention
de la fonction d’administration de la paie ne sont généralement pas résolubles. La
fonction d’administration de la paie devra se montrer plus attentive aux besoins afin de
trouver solution aux problèmes non réglés.
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Recommandations

5. Le directeur, Rémunération et relations avec le personnel du Ministère, à la Direction
générale des ressources humaines, en collaboration avec les directeurs régionaux,
Ressources humaines, devrait s’assurer qu’il existe un mécanisme de contrôle permettant
d’évaluer le degré de conformité avec les lignes directrices en matière de rendement. En
ce qui concerne les régions qui ont adopté leurs propres lignes directrices, il devrait
déterminer si les pratiques régionales sont conformes aux lignes directrices en matière de
rendement fixées pour les ministères.

6. Le directeur général, Ressources humaines, devrait s’assurer :

C que les erreurs dans le calcul de la paie commises en réponse aux demandes de
renseignements, bien que relativement peu nombreuses, seront réduites au
minimum (voir la pièce n  2);o

C que l’on examinera plus à fond et que l’on réglera efficacement les problèmes qui
ont été relevés par le personnel et n’ont pas été complètement résolus (25 % des
cas, soit 19 % où le problème a été résolu en partie, et 6 % où le problème n’a pas
été résolu selon le répondant) (voir la pièce n  2); eto

C que l’on donnera suite aux autres observations faites par les employés, lesquelles
sont énoncées dans ce rapport.
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Appendice 1 -
Résultats du sondage auprès des employés

Introduction

La Direction générale de l’évaluation et de la vérification interne (DGÉVI) du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien, de concert avec la Direction générale des ressources
humaines, a procédé à une vérification de la comptabilité et de l’administration de la paie.

Conformément aux objectifs de la vérification, on a réalisé un sondage auprès des employés afin
de recueillir leurs observations au sujet de la valeur des services et de l’information qu’ils
reçoivent de la fonction d’administration de la paie. Les résultats du sondage devraient être utiles
au Ministère pour améliorer les services aux employés.

Les pages qui suivent donnent un aperçu des résultats pour l’ensemble du Ministère. Y sont
annexés des tableaux des résultats détaillés selon les régions et selon les catégories d’emplois.

Méthodologie

On a réalisé un sondage auprès de tous les employés au cours des mois d’août et septembre 1998.
Au total, on a distribué 3 707 questionnaires à tous les employés de tous les secteurs du
Ministère, au moyen du système de courrier interne. Les questionnaires remplis ont été retournés
à PricewaterhouseCoopers.

Au total, 1 251 questionnaires dûment remplis ont été retournés, ce qui a donné un taux de
réponse de 34 %. La marge d’erreur globale est de plus ou moins 2 %, avec un niveau de
confiance de 95 %. Il y a augmentation de la marge d’erreur si l’on examine seulement un
sous-ensemble de l’échantillon, par exemple si l’on ventile les résultats par région.

On a numérisé les questionnaires remplis au moyen du logiciel Teleform, et on les a analysés au
moyen du logiciel SPSS. On a pondéré les résultats selon les régions afin de s’assurer qu’ils
reflétaient la répartition réelle de la population d’employés.
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Résultats du sondage

Demandes de renseignements

Pièce 1 : Catégories les plus fréquentes de demandes
de renseignements

Dans l’année précédente, 78 % des répondants avaient demandé des renseignements à
l’Administration de la paie au moins une fois. Le nombre moyen de demandes a été de 2,25 cette
année-là.

La catégorie la plus fréquente de demandes de renseignements faites par les employés concernait
les avantages (75 %). Venaient au second rang les questions au sujet de la paie (66 %).
Seulement 26  % avaient demandé des renseignements au sujet d’un autre employé sous leur
supervision.
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Erreurs relevées

Pièce n  2 : Erreurs dans l’année précédenteo

La pièce n  2 ci-dessus indique les catégories d’erreurs relevées dans l’année précédente. Leso

erreurs relatives aux diverses catégories de congés comme les congés de maternité, les vacances
et les congés autorisés formaient la catégorie d’erreur de loin la plus fréquente (16,7 %). Le
nombre moyen d’erreurs relevées variait entre 1 et 2 pour toutes les catégories de congés.

Quand on leur a demandé si l’Administration de la paie avait résolu ou non leur problème, 75 %
des répondants ont indiqué que le problème avait été complètement résolu, 19 % ont dit qu’il
l’avait été partiellement et 6 % étaient d’avis que le problème n’avait pas été résolu.

Parmi ceux qui ont indiqué que leur problème avait été complètement ou partiellement résolu,
89 % étaient assez ou très satisfaits de la solution apportée à leur problème. Soixante-dix-sept
pour cent étaient assez ou très satisfaits en ce qui concerne le temps requis pour régler le
problème.
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Information

Pièce n  3 : Informationo

On a demandé aux répondants dans quelle mesure ils étaient satisfaits de la façon dont on les
tenait informés des modifications qui influent sur leur paie, dans un certain nombre de domaines
liés à leur rémunération. Le barème des réponses comptait quatre niveaux : 4 = très satisfait,
3 = assez satisfait, 2 = pas très satisfait et 1 = pas du tout satisfait.

Il y a concordance des résultats entre les domaines. Les niveaux de satisfaction vont d’un
minimum de 73  % (assez + très satisfait) pour les divers régimes d’avantages optionnels à un
maximum de 83  % pour les dispositions relatives aux congés.
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Communications

Pièce n  4 : Communicationso

On a demandé aux répondants d’évaluer l’efficacité d’une série d’instruments et d’approches
utilisés par l’Administration de la paie pour communiquer l’information, en indiquant leur degré
de satisfaction.

Pour 93 % des répondants, les bulletins à l’intention du personnel constituaient un instrument de
communication des plus efficaces. Les réunions ont été considérées comme l’approche la moins
efficace pour communiquer l’information (57 %).
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Niveau de Service

Pièce n  5 : Niveau de serviceo

On a demandé aux répondants d’évaluer l’Administration de la paie sous différents aspects.
Comme on peut le constater à la lecture de la pièce n  5, les résultats ont été favorables.o

Le niveau global de satisfaction (82 %) prend en compte les personnes qui étaient très satisfaites
(42 %) et celles qui étaient assez satisfaites (40 %) du niveau de service fourni par
l’Administration de la paie.
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Autres observations

Au total, 224 répondants ont fait des observations supplémentaires. Les catégories d’observations
les plus fréquentes sont énumérées dans le tableau qui suit.

Observations Pourcentage
(n=224)

Meilleure communication/information 41 %
Observations positives à caractère général 27 %
Autres observations 12 %
Erreurs et retards dans la paie 12 %
Manque de formation/erreurs du personnel 12 %
Manque de personnel/charge de travail excessive à l’Administration de la 11 %
paie
Roulement excessif du personnel 8 %

On trouvera ci-après des exemples d’observations faites en rapport avec chacune des catégories
de questions du sondage. Il s’agit de comptes rendus textuels des observations inscrites sur les
questionnaires par les répondants.

Meilleure communication/information

C Lorsque l’Administration de la paie détermine qu’une intervention s’impose relativement
à la paie ou aux avantages d’un employé, il devrait y avoir une communication plus
directe et immédiate avec l’employé concerné avant que l’intervention ait lieu. De plus,
l’Administration de la paie devrait tenir l’employé au courant de l’état d’avancement de
toute intervention en cours de réalisation ou d’examen.

C Nous devrions travailler dans le même immeuble, car cela accélérerait les choses et
améliorerait l’accessibilité. Le bureau de la paie devrait utiliser moins souvent le
répondeur téléphonique, et il devrait toujours y avoir quelqu’un pour prendre les appels
ou recevoir les visiteurs.

C J’aimerais avoir eu la possibilité d’obtenir de l’information financière d’autres sources ou
sur Internet pour pouvoir déterminer si les ensembles d’avantages disponibles étaient ou
pourraient avoir été accessibles pour moi.

C La communication n’est pas bonne dans ce bureau.

C La consultation se passe bien pour moi, mais la stratégie globale de communication n’est
pas satisfaisante.
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Observations positives à caractère général

C Le personnel de notre section d’administration de la paie fait un excellent travail en
répondant rapidement et avec exactitude à toutes les demandes de nos directions.

C Le personnel a fourni les meilleurs services professionnels et axés sur le client qu’il m’ait
été donné de voir au cours des 19 années où j’ai travaillé dans la région.

C J’ai été impressionné par la rapidité avec laquelle s’est fait mon transfert à partir d’un
autre ministère et aussi par le fait que la paie que j’ai reçue au bout du compte était
exacte.

C Continuez votre bon travail.

C Même si j’ai éprouvé de graves problèmes par le passé, je suis assez satisfait actuellement
des services d’administration de la paie.

Manque de personnel/charge de travail excessive à l’Administration de la paie

C Le principal problème pour les administrateurs de la paie est lié à la charge de travail. Le
deuxième problème est lié au manque de formation, notamment dans les domaines du
rachat d’années d’ancienneté, des pensions et des avantages fiscaux (ce qui est
déductible, ajustement des pensions, etc.).

C Il semble qu’une pénurie de personnel pourrait être à l’origine de la difficulté de répondre
rapidement et efficacement aux demandes des employés (clients).

C Les employés de l’Administration de la paie croulent sous une charge de travail
excessive; le nombre d’erreurs croît chaque jour. Comme dans tous les autres domaines,
cela coûtera cher au gouvernement fédéral dans la décennie à venir, sans que l’on parle de
l’embarras que cela causera. Avant de faire des compressions dans les programmes et de
supprimer des postes dans tous les secteurs, il faudrait établir des plans pour l’avenir.

C La personne chargée de l’administration ne bénéficie d’aucun soutien. Si elle prend un
congé ou va suivre un cours de formation, par exemple, toutes les interventions de paie
sont interrompues jusqu’à son retour.

C Dans l’ensemble, l’administration de la paie est adéquate pour ce qui est des opérations
courantes. En ce qui concerne les demandes de renseignements relatives aux pensions de
retraite et à l’invalidité, on pourrait y répondre de façon plus professionnelle et
approfondie. La charge de travail du personnel chargé de l’administration de la paie est
trop élevée pour qu’il puisse fournir un service plus personnalisé.
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Manque de formation/erreurs commises par le personnel

C Les renseignements fournis ne sont pas toujours exacts, surtout concernant les primes de
départ anticipé et les incitatifs au départ à la retraite.

C Le Service des ressources humaines ne sait pas toujours ce qui se passe et ne fournit pas
d’instructions claires. Rien n’est confidentiel.

C J’ai l’impression que nous entrons dans une immense zone d’ombre lorsque nous
demandons des renseignements au sujet des pensions. Après neuf mois, je n’ai toujours
pas reçu de réponse exacte.

C Certains employés du service de paie fournissent des renseignements inexacts concernant
les avantages et les conditions qui s’appliquent aux employés nommés pour une période
déterminée.

Erreurs et retards dans la paie

C Il est inacceptable que l’on doive attendre six semaines pour recevoir une lettre
concernant une reclassification pour laquelle la description de travail a été signée. Cette
lettre a une incidence sur la période de rétroactivité de la paie (actuellement d’un an et
demi), et il y a eu augmentation de l’échelle salariale actuelle.

C On a commis des erreurs graves en transférant mes crédits de congé à partir d’un autre
ministère fédéral où j’avais travaillé pendant plus de 20 ans; on m’a délivré un relevé de
congés indiquant que j’avais droit à trois semaines de vacances. J’espère qu’on réglera
cette situation avant longtemps. J’ai envoyé des messages électroniques (enregistrés).
Bien souvent, il s’écoule plusieurs jours avant qu’on lise ces messages.

C J’ai été confronté à un problème de retenues d’impôt que l’on avait négligé de tenir à
jour, ce qui m’a obligé à rembourser une somme importante à la fin de l’année.

C Je trouve inacceptable la longue période d’attente pour la délivrance des chèques de
surtemps, qui prend en moyenne de trois à cinq semaines. Si nous demandons des
renseignements, on nous répond de façon insolente ou vague.

C La qualité du service dépend du fonctionnaire qui le fournit. Il y a deux ans, j’avais un
excellent administrateur de la paie. Depuis, j’en ai eu trois, qui ont tous été très difficiles
à joindre et ont répondu aux questions élémentaires avec une extrême lenteur. Plus de
trois mois se sont écoulés, et je n’ai toujours pas eu de réponse concernant une erreur
dans mon relevé de congés annuels.
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Roulement excessif du personnel

C Nous avons changé quatre fois de commis de paie au cours du dernier exercice. Il faut
probablement voir là un simple reflet de ce qui se passe à la Direction générale des
ressources humaines ou à la section de l’administration de notre secteur. Au bout du
compte, le résultat est le même; le service est médiocre ou épouvantable.
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Appendice 2 -
Analyse comparative des résultats du sondage 

auprès des employés, selon la région,
par comparaison avec la moyenne nationale

Pièce n  1 : Catégories de demandes de renseignementso

les plus fréquentes

Exprimé en pourcentage (%)

Légende Atl. Qué. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-O. RCN Moyenne
nationale

Demandes 71 61 71 61 60 69 57 63 61 71
de rensei-
gnements
concernant
votre paie

66

Demandes 66 76 59 76 85 75 77 84 82 72
de rensei-
nements
concernant
vos
avantages

75

Demandes 29 31 20 31 25 31 21 37 34 22
de rensei-
gnements
concernant
votre
personnel

26

Les résultats précités ont été obtenus en réponse à la question suivante :

Question : Combien de fois au cours de la dernière année avez-vous demandé des
renseignements à la Section de la paye :

a) concernant votre paie
b) concernant vos avantages sociaux
c) concernant vos employés ou votre personnel?
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Pièce n  2 : Erreurs commises dans la dernière annéeo

Exprimé en pourcentage (%)

Légende Atl. Qué. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-O. RCN Moyenne
nationale

Paie 7,3 1,6 8 1,6 5 0 2,7 0 1,4 6,4
initiale

4,6

Paie de 5,5 1,6 6,7 1,6 5 0 4,5 5,3 0 4,2
quinzaine

3,4

Augmentat 13 4,8 11 4,8 0 2,8 4,5 10,5 0 9,8
ions de
traitement

7

Paie 7,3 6,5 4 6,5 5 4,2 4,5 5,3 1,4 5,6
d’intérim

4,9

Surtemps 1,8 4,8 1,3 4,8 10 1,4 3,6 0 1,4 4,8 3,8

Congés 20 16 13 16,1 15 17 13,4 21,1 11,3 21 16,7

Retenues 15 6,5 4 6,5 5 4,2 8,9 0 5,6 8,2 7,3

Les résultats précités ont été obtenus en réponse à la question suivante :

Question : Au cours de l’année écoulée, avez-vous relevé des erreurs au sujet des aspects
suivants :

 
a) votre paie initiale?
b) votre paie de quinzaine régulière?
c) un changement par suite d’une augmentation de salaire?
d) votre paie d’intérim?
e) votre surtemps?
f) vos congés?
g) vos retenues?
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Pièce n  3 : Informationo

Exprimé en pourcentage (%)

Légende Atl. Qué. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-O. RCN Moyenne
nationale

Dispositions 81 89 85 89 85 90 83 63 89 84
relatives aux
congés

83

Allocations 80 84 78 84 79 89 82 74 92 83 82

Assurance 83 83 81 83 74 83 80 72 86 80 80

Régime/ 73 77 81 77 69 79 71 72 81 76
prestations de
pension

76

Régime de 67 74 79 74 61 78 67 67 83 76
retraite

74

Régimes 65 76 75 76 63 72 71 72 81 73
d’avantages
facultatifs

73

Pratiques de 66 75 78 75 63 77 72 59 80 71
gestion de la
paie

74

Les résultats précités ont été obtenus en réponse à l’énoncé suivant :

Question : On me tient bien au courant des changements concernant les aspects suivants, qui
sont susceptibles d’avoir une incidence sur ma paye  :

a) dispositions relatives aux congés
b) allocations
c) assurance
d) régime et prestations de pension
e) prestations de retraite
f) divers régimes d’avantages facultatifs
g) gestion de la paie et pratiques en ce domaine
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Pièce n  4 : Communicationso

Exprimé en pourcentage (%)

Légende Atl. Qué. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-O. RCN Moyenne
nationale

Bulletins à 93 84 97 84 91 95 93 90 90 93
l’intention
du
personnel

93

Autre 78 78 82 78 59 86 78 65 86 80
documenta-
tion

78

Courrier 95 81 88 81 84 91 88 67 89 87
électronique
(Intranet)

85

Babillard 90 69 77 69 69 78 72 60 78 75
électronique

73

Réunions 72 62 49 62 50 61 60 55 57 59 57

Communi- 79 67 59 67 60 71 83 77 73 70
cation
directe avec
le
superviseur

71

Les résultats précités ont été obtenus en réponse à l’énoncé suivant.

Question : La Section de la paye utilise efficacement les approches ou outils suivants pour
communiquer de l’information :

a) bulletins du personnel
b) autre documents écrits (notes de service, lettres)
c) courrier électronique (Intranet du MAINC)
d) babillard électronique
e) réunions
f) communications directes avec le superviseur immédiat
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Pièce n  5 : Niveau de serviceo

Exprimé en pourcentage (%)

Légende Atl. Qué. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-O. RCN Moyenne
nationale

Rapidité de 78 85 92 85 74 84 84 79 90 76
réponse

80

Accessibilité 85 85 88 85 73 90 82 79 92 72
du personnel

79

Information à 75 87 91 87 70 93 88 84 97 82
jour

85

Degré général 81 86 92 86 82 90 83 74 95 79
de
satisfaction

82

Les résultats précités ont été obtenus en réponse aux énoncés suivants.

Question : a) La Section de la paye répond rapidement à mes demandes.
b) Le personnel de la Section de la paye est accessible.
c) L’information qui m’est fournie par la Section de la paye est à jour.
d) Je suis satisfait, de façon générale, du niveau de service fourni par les fonctions
    d’administration et de comptabilité de la paye
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97/08
Mandat

Vérification de la comptabilité et de l’Administration de la paie

Contexte : L’administration de la paie comprend l’application uniforme de diverses
politiques de paie énoncées dans des sources officielles telles que le
Règlement sur les conditions d’emploi dans la Fonction publique, la Loi sur
l’emploi dans la fonction publique et ses règlements, la Loi sur la pension de
la fonction publique et ses règlements, les régimes d’assurance de la fonction
publique et les règlements afférents, les directives sur la rémunération
rétroactive, le Règlement sur la rémunération lors de la reclassification ou de
la transposition, les délibérations du Conseil du Trésor et les conventions
collectives.

Les obligations du MAINC, en tant que ministère employeur, sont les
suivantes en matière d’administration de la paie : déterminer les montants à
verser, effectuer les interventions de paie pour ses employés, amorcer et
maintenir le contrôle des lots de documents d’entrée de paie, produire les
certificats prévus aux articles 32 et 34 de la Loi sur la gestion des finances
publiques, certifier les entrées de paie conformément à l’article 33 de la Loi
sur la gestion des finances publiques avant de les présenter à Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), vérifier les sorties du système
de paie, corriger les erreurs de saisie mises en évidence par les vérifications
informatiques de TPSGC, veiller à l’exactitude, à la validité et à la ponctualité
des entrées de paie, surveiller le fonctionnement du système d’administration
de la paie afin de garantir le respect des normes d'exécution réglementaires et
fournir aux employés un service d’information sur la paie.

La fonction de la comptabilité de la paie concerne l’incorporation de la
rémunération des employés aux dossiers financiers et aux systèmes
comptables du Ministère.  Elle comprend la vérification des listes de paie
produites par le système de paie, géré par TPSGC, à partir des données
fournies par le Ministère.  La comptabilité de la paie consiste également à
enregistrer, classifier, coder, corriger et déclarer les montants versés aux
employés à titre de paie.

Pour l’exercice 1996-1997, le coût du personnel et le nombre d’employés par
programme, s’établissaient comme suit :

Montant Employés

Programme 1 : Administration  46 300 000 $      687
Programme 2 : Affaires indiennes et inuit          119 700 000 $     2 218
Programme 3 : Affaires du Nord 37 200 000 $      635

Total             203 200 000 $  3 540



- 2 -

.../3

Justification : La dernière vérification de la comptabilité et de l’administration de la paie a
eu lieu en 1982.  Une autre vérification réalisée en 1989 a porté sur la
classification, les relations avec le personnel et la rémunération.  Depuis, le
traitement manuel et automatisé des opérations liées à la liste de paie a évolué
sous maints rapports.  De plus, plusieurs politiques gouvernementales
concernant la paie ont été modifiées, et de nouvelles politiques ont été
adoptées.  Il faut s’assurer que les contrôles financiers et administratifs
permettant de garantir l’intégrité de la liste de paie du MAINC sont en place. 
Une vérification complète et détaillée de la comptabilité et de l’administration
de la paie aidera le Ministère à répondre à ce besoin et à s’assurer qu’il
respecte continuellement les politiques et directives des organismes centraux.

Objet : La vérification a pour objet d'évaluer :

C l’efficacité et l’efficience des pratiques, procédures et contrôles
financiers et administratifs en matière de comptabilité et
d’administration de la paie;

C le degré de conformité des actions du Ministère par rapport aux diverses
conventions collectives et aux politiques et directives du Ministère et des
organismes centraux; et

C la qualité des contrôles manuels et informatisés et des contrôles
d’écriture et de supervision portant sur les entrées et sorties de données
du système de gestion des ressources humaines People Soft et d’autres
systèmes connexes comme le système ministériel de comptabilité
(SMC).

Portée : Le champ de la vérification comprendra les activités de comptabilité et
d’administration de la paie de la Direction générale des ressources humaines et
de la Direction générale des finances à l’Administration centrale et dans les
régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de la Colombie-Britannique.  La
vérification portera sur la période qui s’étend du 1  avril 1995 auer

31 mars 1997.

Questions : Les contrôles internes concernant la paie et le versement de prestations sont-ils
de nature à assurer l’exécution des retenues qui s’imposent, à éviter les trop-
payés et les moins-payés et à tenir compte en temps voulu des présences,
congés, heures supplémentaires et autres activités pertinentes ?

C La fonction de comptabilité et d’administration de la paie respecte-t-elle
les exigences d’efficacité, d’efficience, d’économie, de responsabilité et
de conformité aux politiques du Ministère et des organismes centraux ?
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C Ces fonctions sont-elles exercées dans une optique de service et ses
responsables se comportent-ils en conseillers fiables et avisés à l’égard
des employés ?

C Les demandes d’information et de conseils sont-elles traitées rapidement
et les réponses sont-elles justes ?

C Les listes de paie sont-elles dûment autorisées ?

C La délégation du pouvoir de signer les documents financiers fait-elle
l’objet de contrôles adéquats et efficaces ?

C La vérification des comptes et les demandes de paiement font-elles
l’objet de contrôles adéquats ?

C Autres questions connexes et possibilités d’amélioration.

Démarche : La vérification se déroulera en trois étapes :

C enquête et évaluation préliminaires;
C travail sur le terrain et analyse; et
C rapport.

Ressources : Le projet sera confié à des ressources contractuelles et géré par la Direction
générale de l’évaluation et de la vérification interne (DGÉVI).

Coût : Outre les ressources de la DGÉVI, on estime que le travail contractuel coûtera
70 000 $.

Échéancier : La planification de la vérification débutera en août 1997.

Approuvé :

Brent DiBartolo
Sous-ministre adjoint
Services ministériels
17 octobre 1997
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1. Les directeurs, Ressources humaines, des 7 Cette recommandation concerne uniquement la Directeur, Mai 1998
régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de région de l’Atlantique, où un seul spécialiste de la Ressources humaines
la Colombie-Britannique devraient paie travaille au bureau régional. Le directeur
s’assurer que des remplaçants dûment régional, Ressources humaines, a pris des mesures
formés sont disponibles pour accomplir les pour assurer la continuité à la section de la paie.
tâches liées à la paie au cas où un ou
plusieurs spécialistes de la paie
s’absenteraient pendant une période
prolongée.

2. Le directeur général, Ressources humaines, 10 Tant que l’on aura pas établi d’interface entre Directeur,
en collaboration avec les directeurs People-Soft et le Système de paie en direct, il ne Ressources humaines
régionaux, Ressources humaines, devrait : sera pas possible de mettre un terme aux répétitions

C trouver des moyens de simplifier l’instrument le plus important pour la tenue des
l’enregistrement de l’information dossiers. La date de la carte correspond à celle du
relative à la paie pour éliminer les Système de paie en direct.
répétitions dans la saisie des données.
Une option consisterait à encourager Une politique n’est pas nécessaire; la majorité des
l’utilisation du journal des opérations régions entrent toutes les données dans PeopleSoft.
dans le Système de paie en direct;

C adopter une politique pour assurer que spécialistes de la paie pour s’assurer qu’ils
toutes les régions saisissent comprennent la nécessité de fournir des données
correctement et vérifient toutes les exactes, nos rapports sur les ressources humaines
données obligatoires sur la paie dans étant produits au moyen de PeopleSoft.  Des
le système PeopleSoft. discussions avec la planification et les systèmes des

dans la saisie des données. La carte de paie est

On verra à mieux informer et sensibiliser les

Ressources humaines sont en cours.

30 septembre 1999
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3. Le directeur général, Ressources humaines, 11 Les directeurs généraux des Ressources humaines et Directeur, Ressources 29 octobre 1999
en collaboration avec le directeur général, des Finances comprennent qu’une région utilise humaines
Finances, devrait étudier l’utilisation du pour la gestion budgétaire un système différent du
SIGS dans l’ensemble des régions et les SIGS. Les deux directeurs ont convenu de se
avantages qu’il offre, puis évaluer de rencontrer et de discuter des solutions de rechange
possibles solutions de rechange ou mesures correctrices possibles.

4. Le directeur général, Ressources humaines, 11 Le gestionnaire de la rémunération pour le Ministère Directeur général, 30 juillet 1999
en collaboration avec les directeurs a discuté de la question avec le gestionnaire de Ressources humaines
régionaux, Ressources humaines, devrait PeopleSoft.  PeopleSoft est conforme à l’an 2000, et
enquêter sur les raisons pour lesquelles une il est possible d’y entrer des données avec des dates
région n’est pas en mesure d’enregistrer de tombant après l’an 2040.  Avec la collaboration du
l’information comportant des dates gestionnaire de PeopleSoft, le gestionnaire de la
postérieures au 31 décembre 1999, et rémunération pour le Ministère, s’assurera que
déterminer si d’autres régions éprouvent le toutes les régions sont bien informées et savent
même problème. comment entrer ces données dans le système.
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5. Le directeur, Rémunération et relations 14 On a réévalué et mis à jour les lignes directrices en Directeur, 29 octobre 1999
avec le personnel du Ministère, à la matière de rendement en octobre 1997, à la suite Rémunération et
Direction générale des ressources d’un important transfert de responsabilités de Relations avec le
humaines, en collaboration avec les TPSGC aux ministères. personnel
directeurs régionaux, Ressources Direction générale des
humaines, devrait s’assurer qu’il existe un En guise de mécanisme de contrôle, le gestionnaire ressources humaines
mécanisme de contrôle permettant de la rémunération proposera un examen des lignes
d’évaluer le degré de conformité avec les directrices, et il abordera la question du contrôle de
lignes directrices en matière de rendement. ces lignes directrices au prochain atelier ministériel
En ce qui concerne les régions qui ont sur la rémunération, en octobre 1999.
adopté leurs propres lignes directrices, il
devrait déterminer si les pratiques Dans l’intervalle, une copie des lignes directrices
régionales sont conformes aux lignes actuelles sera transmise aux directeurs régionaux et
directrices en matière de rendement fixées gestionnaires des Ressources humaines.
pour les ministères.
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6. Le directeur général, Ressources humaines, 14 Il n’est pas possible de faire des observations ou de Directeur général, 21 octobre 1999
devrait s’assurer : prendre des mesures à l’égard des trois points de Ressources humaines

C que les erreurs dans le calcul de la connaissons pas l’identité des employés qui ont
paie commises en réponse aux signalé des erreurs dans leur paie.
demandes de renseignements, bien
que relativement peu nombreuses, Dans la majorité des cas, les problèmes présentés
seront réduites au minimum (voir la comme des erreurs par les employés ne sont en fait
pièce n  2); pas des erreurs. La somme attendue n’esto

C que l’on examinera plus à fond et que règles et règlements.
l’on réglera efficacement les
problèmes qui ont été relevés par le Lorsqu’une erreur véritable est décelée, la direction
personnel et n’ont pas été essaie d’en limiter l’effet sur l’employé, mais il faut
complètement résolus (25 % des cas, tout de même rectifier la situation.
soit 19 % où le problème a été résolu
en partie, et 6 % où le problème n’a
pas été résolu selon le répondant)
(voir la pièce n  2);o

C que l’on donnera suite aux autres
observations faites par les employés,
lesquelles sont énoncées dans le
rapport.

cette recommandation parce que nous ne

simplement pas un avantage payable aux termes des
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1. Les directeurs, Ressources humaines, des 7 La région de l’Atlantique a donné suite à la Directeur, 31 décembre 1999
régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de recommandation en dispensant une formation Ressources humaines,
la Colombie-Britannique devraient technique et pratique à un employé pour qu’il puisse Région de l’Atlantique
s’assurer que des remplaçants dûment fournir un soutien au titulaire actuel du poste de
formés sont disponibles pour accomplir les spécialiste de la paie et des avantages, comme
tâches liées à la paie au cas où un ou l’indiquait le rapport de vérification.
plusieurs spécialistes de la paie
s’absenteraient pendant une période
prolongée.
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1. Les directeurs, Ressources humaines, des 7 Faire appel à l’expertise en matière de paie et Directeur, 31 mai 1999
régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de d’avantages de deux conseillers en ressources Ressources humaines
la Colombie-Britannique devraient humaines de la région qui ont une vaste expérience
s’assurer que des remplaçants dûment en ces domaines.
formés sont disponibles pour accomplir
les tâches liées à la paie au cas où un ou Faire appel à l’expertise de l’ancien superviseur de
plusieurs spécialistes de la paie la paie et des avantages, qui travaille maintenant
s’absenteraient pendant une période dans un autre secteur dans la région de l’Ontario. 
prolongée. Initier le personnel de soutien de la région aux

questions de paie et de rémunération. Cela se fait
déjà dans le cadre des préparatifs de l’entrée en
vigueur de l’équité salariale.
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1. Les directeurs, Ressources humaines, des 7 Dans la région de la Colombie-Britannique, nous Directeur, 31 mai 1999
régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de avons créé une section * autogérée + de conseillers Ressources humaines
la Colombie-Britannique devraient en rémunération/avantages/dotation, section qui
s’assurer que des remplaçants dûment assure la gestion du travail.  Par conséquent, nous
formés sont disponibles pour accomplir n’avons pas de postes * autonomes + pour lesquels il
les tâches liées à la paie au cas où un ou faudrait prévoir des remplaçants en cas d’absence.
plusieurs spécialistes de la paie
s’absenteraient pendant une période
prolongée.
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